






Comme précisé par l'article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre: 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en
œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants
et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative
provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité
du contrôle interne;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant
fournies dans les comptes annuels;

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable
de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les éléments
collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à
l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec
réserve ou un refus de certifier;

• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à PARIS, le 29 décembre 2025 

ssaire aux CompteGEORGES REY CONSEILS
ES REJ CONSEI Société d'Expertise Comptable et

Commissariat aux Comptes 
23, Passage Charles Dallery - 75011 PARIS 

R.C.S. Paris 410 365 837

Tél. : 01 43 72 08 29 
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ARTICLE 1
75004 PARIS

BILAN ACTIF

ACTIF

Immobilisations incorporelles
    Frais d'établissement
    Frais de recherche et de développement
    Concessions, Brevets et droits similaires
    Fonds commercial (1)
    Autres immobilisations incorporelles
    Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
    Terrains
    Constructions
    Installations techniques Matériel et outillage
    Autres immobilisations corporelles
    Immobilisations en cours
    Avances et acomptes

Immobilisations financières (2)
    Participations mises en équivalence
    Autres participations
    Créances rattachées à des participations
    Autres titres immobilisés
    Prêts
    Autres immobilisations financières

Total I

Comptes de liaison Total II

Stocks et en cours
    Matières premières, approvisionnements
    En-cours de production de biens
    En-cours de production de services
    Produits intermédiaires et finis
    Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Créances (3)
    Créances usagers et comptes rattachés
    Autres créances

Valeurs mobilières de placement
Instruments de trésorerie
Disponibilités
Charges constatées d'avance (3)

Total III

Charges à répartir sur plusieurs exercices (IV)
Primes de remboursement des obligations (V)
Ecarts de conversion actif (VI)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont droit au bail

(2) Dont à moins d'un an

(3) Dont à plus d'un an

1 193 600

1 308 686

100 000
800 089

97 100
271 027

3 770 502

11 180

281 816
7 679 649

5 182 984
308 776

13 464 405

17 234 907

1 180 369

1 294 536

100 000
800 089

3 374 994

103 381

103 381

3 478 375

13 231

14 150

97 100
271 027

395 508

11 180

281 816
7 576 268

5 182 984
308 776

13 361 024

13 756 532

112 896

33 369

97 100
267 670

266 286
10 742 549

 9 166 145
340 400

20 515 380

21 026 416

99 665-

19 219-

3 357

115 527-

11 180

    15 530
3 166 281-

3 983 161-
 31 624-

 7 154 356-

 7 269 884

88.28-

57.59-

1.25

22.61-

100.00

 5.83
29.47-

43.45-
 9.29-

34.87-

34.58-
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Exercice N Exercice N-1
31/07/2025   12 31/07/2024   12

Ecart N / N-1
Euros %
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ARTICLE 1
75004 PARIS

BILAN PASSIF

PASSIF

Fonds propres

Fonds associatifs sans droit de reprise
Ecarts de réévaluation
Réserves :
    Réserves statutaires ou contractuelles
    Réserves réglementées
    Autres réserves
Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Excédents ou Déficits)

Autres fonds associatifs

Fonds associatifs avec droit de reprise :
    Apports
    Legs et donations
    Résultats sous contrôle de tiers financeurs
Ecarts de réévaluation
Subventions d'investissement sur biens non renouvelables
Provisions réglementées
Droit des propriétaires

Total I

Comptes de liaison Total II

Provisions pour risques
Provisions pour charges
Fonds dédiés sur subventions de fonctionnement
Fonds dédiés sur autres ressources

Total III

Emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès d'établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières divers

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes
Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance

Total IV

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V)

(1) Dont à plus d'un an

Dont à moins d'un an

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

4 221 772

106 193

4 327 965

185 000

4 830

189 830

1 292 390
200 437
164 158

238 371
1 233 628

6 109 753

9 238 736

13 756 531

2 001 987
7 309 631

3 313 063

908 709

4 221 772

 96 095

   96 095

  865 922
  435 225
149 193

  643 777
1 039 025

 46 562

 13 528 844

16 708 548

 21 026 416

 3 179 704

 908 709

802 516-

 106 193

185 000

 91 265-

 93 735

426 468
  234 788-
 14 965

405 406-
 194 603

46 562-

 7 419 091-

 7 469 812-

7 269 884-

27.42

88.31-

 2.52

100.00

94.97-

97.54

49.25
53.94-
10.03

62.97-
 18.73

100.00-

54.84-

44.71-

34.58-
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Exercice N
31/07/2025   12

Exercice N-1 Ecart N / N-1
Euros %31/07/2024   12

ARTICLE 1
75004 PARIS

COMPTE DE RESULTAT

Produits d'exploitation (1)

       Ventes de marchandises
       Production vendue de Biens et Services

       Production stockée
       Production immobilisée
       Subventions d'exploitation
       Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges
       Collectes
       Cotisations
       Autres produits

Total I

Charges d'exploitation (2)

       Achats de marchandises
       Variation de stock (marchandises)

       Achats de matières premières et autres approvisionnements
       Variation de stock (matières premières et autres approvisionnements)

       Autres achats et charges externes
       Impôts, taxes et versements assimilés
       Salaires et traitements
       Charges sociales

       Dotations aux amortissements et aux provisions
              Sur immobilisations : dotations aux amortissements
              Sur immobilisations : dotations aux provisions
              Sur actif circulant : dotations aux provisions
              Pour risques et charges : dotations aux provisions

       Subventions accordées par l'association

       Autres charges (2)

Total II

1 - Résultat d'exploitation (I-II)

Quotes-parts de Résultat sur opération faites en commun

       Bénéfice attribué ou perte transférée (III)
       Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs

918 693

9 806 887
50 000

6 498 290

121

17 273 990

7 375 753
726 240

6 325 684
2 383 990

125 462

185 000

277 953

4 156

17 404 237

130 247-

866 682

10 170 659
17 348

 7 133 316

1 639-

18 186 366

7 301 642
1 053 934
6 216 422
2 299 340

422 075

153 381

468 920

44 254

 17 959 969

226 397

52 011

363 772-
32 652
635 026-

1 760

912 375-

74 111
327 694-
109 262
84 650

296 614-

153 381-
185 000

190 968-

40 098-

555 732-

356 644-

6.00

3.58-
188.21
6.19-

107.38

 5.01-

0.10
31.09-
1.76
3.68

70.28-

100.00-

40.72-

90.61-

3.09-

157.53-
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Exercice N
31/07/2025   12

Exercice N-1 Ecart N / N-1
Euros %31/07/2024   12

ARTICLE 1
75004 PARIS

COMPTE DE RESULTAT

Produits financiers

       Produits financiers de participations
       Produits des autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilier
       Autres intérêts et produits assimilés
       Reprises sur provisions et transferts de charges
       Différences positives de change
       Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total V

Charges financieres

       Dotations aux amortissements et aux provisions
       Intérêts et charges assimilées
       Différences négatives de change
       Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total VI

2. Résultat financier (V-VI)

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV+V-VI)

Produits exceptionnels

       Produits exceptionnels sur opérations de gestion
       Produits exceptionnels sur opérations en capital
       Reprises sur provisions et transferts de charges

Total VII

Charges exceptionnelles

       Charges exceptionnelles sur opérations de gestion
       Charges exceptionnelles sur opérations en capital
       Dotations exceptionnelles aux amortissements et aux provisions

Total VIII

4. Résultat exceptionnel (VII-VIII)

       Impôts sur les bénéfices (IX)

Total des produits (I+III+V+VII)
Total des charges (II+IV+VI+VIII+IX)

Solde intermédiaire

+ Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs
- Engagements à réaliser sur ressources affectées

5. EXCEDENTS OU DEFICITS

147 624

147 624

2 016
19-

1 998

145 627

15 380

452

17 421 615
17 406 687

14 928

91 265

106 193

57 517

57 517

65 844
194

66 038

8 521-

217 876

615 960

615 960

76 959
116

77 075

538 885

3 887

18 859 843
18 106 969

752 874

155 835

908 709

90 108

90 108

63 827-
213-

64 040-

154 148

202 496-

615 960-

615 960-

76 959-
116-

77 075-

538 885-

3 435-

1 438 228-
700 282-

737 946-

64 570-

802 516-

156.66

156.66

96.94-
109.55-

96.97-

NS

92.94-

100.00-

100.00-

100.00-
100.00-

100.00-

100.00-

88.37-

7.63-
3.87-

98.02-

41.43-

88.31-
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ARTICLE 1
75004 PARIS

ANNEXE
Exercice du 01/08/2024 au 31/07/2025

FAITS CARACTERISTIQUES DE L'EXERCICE

Suite à l'appel à projet « 1 jeune 1 mentor » remporté par Article 1, une convention a démarré en
2022 afin de poursuivre le développement de son programme Mentorat : il s'agit d'une convention
signée le 23 septembre 2022, débutant le 01/08/2022 et finissant le 31/07/2025 pour un montant
total de 22 567 388 euros, dont 7,3M€ au titre de 24/25.

En 24/25, Article 1 poursuit également son contrat à impact "Outre-Mer" (Accompagner
l'Orientation, la Réussite et L'insertion des jeunes d'Outre-mer) pour sa 3ème année, avec l'émission
d'une nouvelle tranche d'emprunt obligataire auprès des investisseurs (BNP PARIBAS ASSET
MANAGEMENT, Citizen CIS et Crédit Agricole Martinique Guyane).

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS POSTERIEURS A LA CLOTURE

Néant

- REGLES ET METHODES COMPTABLES -

Principes et conventions générales

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles 
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et 
suivants  du Plan Comptable Général.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation, 
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des 
exercices, conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des 
comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est 
la méthode des coûts historiques.

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du 
code de commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC 
2018-06 relatifs à la réécriture du plan comptable général applicable à la clôture de 
l'exercice. 
Le règlement ANC 2022-06 prévoit une évolution du plan comptable applicable à 
compter du 1er janvier 2025. ARTICLE 1 a choisi d'anticiper l'application de ce 
règlement pour l'établissement des comptes de l'exercice clos le 31/07/2025 et débutant 
le 01/08/2024. L'application anticipée de ce règlement a eu pour conséquence de 
modifier le plan comptable de l’association et de réaffecter certaines charges ou produits 
dans des comptes nouvellement créés.
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ARTICLE 1
75004 PARIS

ANNEXE
Exercice du 01/08/2024 au 31/07/2025

Changement de méthode

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par
rapport à l'exercice précédent.
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Dossier N° 000001 en Euros. ENTREPRISE ON DEMAND MASTER

Ces évolutions sont présentées ci-après :

Comptes d'origine utilisés avant la mise en place du règlement 2022-06 :

- 6713000

- 6720000

- 6750000

- 7720000

- 7750000

-7910000

-7911000

Comptes d'affectation utilisés dans le cadre de l'application du règlement 2022-06 : 

- 658100

- 649000

- 747000

- 758100
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